




Le projet sera réalisé dans le cadre d’un contrat de Délégation de Service Public (DSP*) d’une durée de 25 ans, par le 
groupement des sociétés Numericable, LD Collectivités (fi liale du groupe SFR) et Eiffage. Ce groupement doit constituer 
une société dédiée au projet pour la conception, la réalisation et l’exploitation de l’infrastructure. La société mettra cette 
infrastructure à disposition de l’ensemble des opérateurs de télécommunications (fournisseurs d’accès à Internet 
par exemple) par le biais d’une offre location de fi bres, à des conditions strictement identiques pour tous.
L’infrastructure déployée sera la propriété du Département à l’issue de la concession.

UN CADRE CONTRACTUEL DÉFINI

*DSP : il s’agit d’un contrat conclu entre le Département (le délégant) et 
le groupement (le délégataire), validé par le vote des Conseillers géné-
raux. Ce contrat défi nit les règles qui régiront le déroulement du projet, 
c’est-à-dire le fi nancement,  la conception, la réalisation et l’exploitation 
du réseau par le délégant. Il défi nit entre autres choses les obligations 
des parties  et les modes de contrôle du délégant sur le délégataire. 
L’attribution de la DSP a été votée par l’Assemblée départementale le 21 
décembre 2007.

RENSEIGNEMENTS
thdseine@cg92.fr
www.hauts-de-seine.net
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• La gratuité de raccordement en fi bres optiques pour les gestionnaires d’immeubles et les résidents : ce 
sont les opérateurs et fournisseurs d’accès Internet qui louent la fi bre au concessionnaire du réseau. 
• La garantie d’une infrastructure neutre et ouverte à tous les opérateurs : c’est un principe structurant du 
contrat que le concessionnaire a avec le Département. Les résidents s’adressent à l’opérateur de leur choix 
comme pour les services de l’ADSL.
• Un interlocuteur unique pour les copropriétés dans le câblage de l’immeuble, de l’étude à la création des 
lignes et au delà la maintenance, jusque chez l’abonné.
• Une infrastructure homogène sur le territoire soumise à des engagements de qualité défi nis et contrôlés 
par le Département.

UNE SOLUTION MUTUALISÉE 
POUR LE RACCORDEMENT DES IMMEUBLES


